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L’an deux mil vingt-six, le 5 février à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont réunis, en 

session ordinaire. La séance s’est déroulée dans la salle de l’Ancien Grenier, sous la présidence de Monsieur 

Éric GIRAUD-BERNARD, Maire, à la suite de sa convocation adressée le 30/01/2026. 
 

Présents :  
 

Messieurs : GIRAUD-BERNARD Éric - MORANGE Alain - AUPETIT Philippe - FAURE Oswin - 

GILLET Serge - IDIER Nicolas - RONDELOT Didier. 

Mesdames : DANIEL Laurine – DUMAS Bernadette - PELOQUIN Josiane - PRESSET Ghislaine. 
 

Procurations : Mr HAMON Vincent a donné procuration à Mr AUPETIT Philippe ; 

Mme CARCIN Corinne a donné procuration à Mr MORANGE Alain. 
 

 

Absents : CHARBONNIER Dimitri – PUJOL Vincent. 
 

Secrétaire de séance : Mme DUMAS Bernadette. 

 
 

Monsieur Éric GIRAUD-BERNARD Maire ouvre la séance à 20H00, le quorum étant atteint.  

 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’ajouter à l’ordre du jour les points suivants : 
 

- Subvention ARC ATHLETISME ; 

- Motion de soutien à la filière du Cognac 
 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 
 

Le Procès-Verbal de la séance du 04 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité par les membres du Conseil. 

 
 

 

• ATD16 – Adhésion parcours cyber sécurité (D2026001) 
 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la mission optionnelle proposée par l’ATD 16 

« parcours cyber sécurité », incluant les actions suivantes : 

- Un audit initial complet et personnalisé de la sécurité informatique de l’entité, 

- La rédaction d’un plan d’action complet, 

- Mise en place de sensibilisations, création de capsules d’autoformation, 

- Un accès à des solutions logicielles dédiées à la sécurité informatique, 

- Mise à disposition d’un gestionnaire de mots de passe et formations associées, 

- Une visite sur site, évaluation des actions et actualisation de l’audit à fréquence variable : 

- Tous les ans 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’adhérer à ce dispositif. 

 

 

• Subvention ARC ATHLETISME (D2026002) 
 

Monsieur le Maire donne lecture d’une demande de subvention de l’association l’ARC Athlétisme, dans 

le cadre de l’organisation de l’évènement « Trail des lavoirs 2026 ». 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de verser une subvention d’un montant 

de 1 000,00 € à l’association ARC ATHLETISME. 

 

 

• Motion de soutien à la filière du Cognac (D2026003) 

 

Monsieur le Maire donne lecture du courriel réceptionné par l’association AMF16, relatif à une motion 

de soutien à la filière du Cognac en Charente. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal dans sa majorité, ne souhaite pas apporter de motion de 

soutien (8 contre ; 3 pours et 2 abstentions). 



 

 

*********************************************** 

 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

- Exposition art roman : 

Dans le cadre de la valorisation de l’art roman, une exposition avec 10 panneaux a été créée en 2012 entre 

les deux CdC Cœur de Charente et Val de Charente. Il est proposé d’accueillir cette exposition (salle des 

fêtes, église, mairie, bibliothèque…). Il est envisagé par le Conseil Municipal d’accueillir cette exposition 

à l’Église, quand les travaux de rénovation seront terminés. 

 

 

- Église – État des travaux :  

Le changement de tomettes est en cours. 

Le menuisier interviendra la semaine prochaine. 

Les commandes sont en cours pour :  

- la porte et la fenêtre de la sacristie,  

- le placard et la grille fond de chœur,  

- le chemin de croix. 

Un devis a été demandé pour la restauration du tabernacle 

Un devis a été demandé pour la restauration des marches qui montent à l’hôtel. 

Le retable est posé. 

 

 

 

*********************************************** 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H50. 


